
Délibération n°V2017/168

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 22 juin 2017

L’an  deux  mille-dix  sept  et  le  vingt-deux  juin,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Réussite éducative Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Françoise  BONNET,  Sabria  BOUALLAGA,  Anne  BRISSAUD,  Nancy
CANAUD,  Gérard  CASTRE,  Mylène  CHARDES,  Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,
Titina DASYLVA, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO,
Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, Sonia
KERANGUEVEN,  Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Henri  MAILLET,  Jérémie  MALEK,  Chantal
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre
MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Thibault  RASSAT,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-
GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard
TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Cédric DE SAINT JOUAN ayant donné pouvoir à Anne BRISSAUD, Jacques DOMERGUE ayant donné pouvoir à
Gérard LANNELONGUE,  Julie  FRÊCHE ayant  donné pouvoir  à  Hervé MARTIN,  Alex  LARUE ayant  donné
pouvoir à Nancy CANAUD, Chantal LEVY-RAMEAU ayant donné pouvoir à Patrick RIVAS, Nicole LIZA ayant
donné  pouvoir  à  Abdi  EL KANDOUSSI,  Mustapha  MAJDOUL ayant  donné  pouvoir  à  Jean-Pierre  MOURE,
Séverine  SCUDIER ayant  donné  pouvoir  à  Fabien  ABERT,  Patrick  VIGNAL ayant  donné  pouvoir  à  Michaël
DELAFOSSE.

Absents :
Djamel BOUMAAZ, Robert COTTE, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Audrey LLEDO.

Dénomination de deux nouvelles écoles

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Depuis plusieurs années, Montpellier enregistre une forte  augmentation de population et de ce fait,  des
effectifs scolaires croissants (environ 500 élèves de plus par an). Pour faire face à cette situation, la Ville  a
décidé de financer un important programme de construction d’ici à 2025. 

D’ores et déjà, il convient de dénommer les deux établissements qui seront livrés en septembre 2018 et
septembre 2019. Il s’agit des groupes scolaires suivants :

- L’école primaire située ZAC Ovalie, établissement composée de 15 classes destinées à l’accueil des enfants
en maternelle et élémentaire, de locaux communs (restaurant, office) et  équipements périscolaires.

Il est proposé la dénomination «  Germaine Richier » du nom de la  sculptrice montpelliéraine née en 1904,
qui fit  ses études à l’Ecole des Beaux-Arts de Montpellier (1922-1925) dans l’atelier de Guigues, ancien
praticien de Rodin.
Germaine Richier vient à Paris en 1925 et devient l’élève d’Antoine Bourdelle jusqu’en 1929, année où elle
épousera le sculpteur Otto Banninger. Sa première exposition personnelle sera organisée en 1934 (Galerie
Max Kaganovitch, Paris). Les premières œuvres de Germaine Richier obéissent aux règles de la statuaire
classique et réaliste. A partir de 1940, l’artiste traduit dans son travail son malaise devant la guerre et sa
vision tragique d’une société en décomposition. Germaine Richier façonne alors des hommes et des animaux
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effrayants et pétrifiés, des créatures fantastiques. Dans les années 50, Germaine Richier reprend ses êtres
hybrides et joue avec la couleur et la matière. Artiste à la puissance de travail étonnante, Germaine Richier
est morte en 1959 à Montpellier. 

- L’école primaire située dans le quartier Malbosc / Croix Lavit.
Ce nouvel établissement comprendra 15 classes maternelle et élémentaire, ainsi que les locaux communs
(restaurant, office) et équipements périscolaires.

Il  est  proposé  la  dénomination  « Benoite  Groult »,   du  nom de  la  romancière  et  figure  du  féminisme
français, décédée le 21 juin 2016 :
Elle est l'auteure de plusieurs best-sellers : La Part des choses (1972), Les Trois-quarts du Temps, Ainsi soit-
elle (1975), Les vaisseaux du cœur (1988), La Touche étoile (2006), Mon Evasion (2008). En 1978, elle
fonde un mensuel féministe avec Claude Servan-Schreiber F Magazine dont elle rédige les éditoriaux. De
1984 à 1986, elle assure la présidence de la Commission de terminologie pour la féminisation des noms de
métiers, de grades et de fonctions, où travaillent grammairiens, linguistes et écrivains. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

- De donner à ces 2 nouvelles écoles les noms de Germaine Richier et Benoite Groult.
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 59 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 23 juin 2017

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20170622-7062-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 29/06/17 
Réception en Préfecture : 29/06/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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http://www.mchampetier.com/hommage-Germaine-Richier-tombe.html

